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SERMON VINT-HUITIEME

# S V R LE

CATECHISME.

SECTION LV.

M. Á JUtei appartient-il tant de ba-

Jtx. tizer que d'administrer la

Cene ?

E. A ceux qui ont charge publique en

lEglise d'enseigner : car cesoni'choses con

jointes que de prêcher la Parole , redistri

buer les Sacremens.

M. N'y en a-t-il pas certaineprobation?

E. Ouibien : car nôtre Seigneur donne

specialement la charge a ses Apôtres tant de

batifer comme de prêcher. Et touchant la

Cene, il commande que nous la façions À

fonexemph. Or il avoitfait office de Mini

èrepour la donner aux autres.

M. UMaisles Pasteurs , quifont dispen

sateurs des Sacremens ,y doivent ils admet'

trefans discretion tous ceux qui sy presen

tent >

E. Touchant U Batême, source qu'au-

jottrdkui
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jourdhui on ne ^administre qu'aux petits SctiHoti

enfans , il n'eH foint métier de discerner. L *

Mais de la Cene, ilfaut bien que le Ministre

regarde de ne la bailler à un homme qu'on

connok en être du tout indigne.

M. Pourquoy?

E. Pource que ce feroit polluer & des

honorer le Sacrement.

M. Mais notre Seigneur y a bien receH

Judas, quelque méchant qu'ilfût.

E. Son iniquité ètoit encore cachée &

combien que nôtre Seigneur la connûtstn'é-

tott- elle pas notoire à tous.

M. £>uesera-ce donc des hypocrites?

E. Le Minijlre ne les peut exclurre com

me indignes : mais doit attendre que le Sei

gneur ait revelé leur méchanceté.

M. Et s'il en connok quelques uns in

dignes, ou qu'il ensoit averti?

E. Cela nesuffitpoint four les exclurre,

sinon qu'il y ait approbation suffisante, &

jugement de ïEglise.

M. Ilfaut donc quily ait quelque ordrt

& policesurcela?

E. Ouï, fi sEglise est bien reiglée : c'est

qu'on députe personnages pour veiller fur

les scandales qui pourraient être : Et qut-

ceux en C authorit'e de tEglise interdisent U

y comm*+_
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Sectîon communion a ceux qui n en font nullement

capables, & auxquels on ne layeut donne*

[ans deshonorer Dieu & scandaliser lesfi

deles.

'Est une notion commu

ne, rm, rimée par la lumiè

re narurelle, dans' les es

prits de tous les peuples;

que les choses Saintes ne

doivent pas être prostituées, à ceux qui

ne sont pas dignes de les recevoir , 8C

que certaines personnes choisies en doi

vent être les dépositaires , & ne per

mettre pas qu'elles soient profanées par

un usage indiscret & commun. Ainsi

les Indiens avoient leurs Brachmanes;

Jes Egvptiens leurs Hierophantes , les

Cretois leurs Prophêtes , & les anciens

Gaulois leurs §)ruides. L'ú des meilleurs

écrivains : comme le plus grand Capi

taine de l'antiquité , nous apprend dans

Je Livre qu'il a écrit de la guerre des

Gaules : Que si quelqu'un méprisoit,

ou violoit leurs ordonnances , ils le fe»

paroient de leur corps , il lui deffen»

doient d'aspirer aux sacrifices , ils le re.r

gardoient comme un scélerat , 8í

fuioient
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fuioient sa rencontre de peur d'être ín- St&'in

fectés de fa contagion. Loin d'ici les tv-

profanes , crioient ies Payens à l'entrée

de leurs Temples , & dedeurs fonctions

sacrées , les choies Saintes ne font que

pour les Saints : Mais cela meme se

voit plus clairement parmi le peuple

de Dieu ; de qui les Sacrificateurs prési-

doient , & veilloient fur les choses

Saintes de leur Temple , avec une exa

ctitude incroiable,&:qui jettoient hors de

leur synagogue , avec beaucoup de sévé

rité, tcus ceux qui se trouvoient fouillés

de quelque pollution légale : l'Evangile

n'en a pas moins fait ; II établit certai

nes personnes pour administrer les Sa-

cremens , & pour e'xercer la discipli

ne , Les autres ne le peuvent faire , fans

ufurper un droit , qui ne leur appartient

J?as: C'est le fujet de cette Section.

C'est beaucoup de bien commencer,

mais c'est beaucoup plus encore de bien,

finir : Celui qui a bien commencé , di-*

sent les Anciens , il a fait la moitié deì

l'ouvrage : Celuy qui finit bien , disons

nous il a tout fait. Le commencement

est le fondement , mais la fin est la cou

enne de l'ceuvre : Nous voici parve-

v' JL,* W*

\
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$*&on nus à la dernleie section de nôtre Cáte,

" * " chisrne , Dieu veuille que nous l'ache-

vions bien, qu'il benisse nos, entrées

&C nos issues , *&: que nous en fassions la

clôture , & y mettions aujoutdhuy le

Sçeau à. fa gloire & à nôtre Salut,

* Amen,

Toute cette section regarde ces

deux droits des Ministres de l'Evangile,

l'un d'admin'strer les Sacremens » L'au

tre d'exercer la puissance des clefs^ la

jurifdiction Ecclésiastique , Quant au

droit d'administrer les Sacremens , il est

assez clair qu'il n'appartient qu'à ceux

qui ont le droit d'anoncer la parole,

Allés, dit le Seigneur, Enseignes toutes

Nations & les barifés : Et de fair la pa

role & les Sacremens vont toujours en

semble , ceux-ci n'étant que les Sçcaux

,& les appendices de celle - là, Mais

n'est-ce pas un furieux défordre de voir

toutes sortes de gens entreprendre té-

iBérairement de prêcher l'Evangile,

«omme ì'avoient entrepris cn nos jours

par un attentat & une selonnie , la plus

parr des soldats de cér ufurpateur indé-

pendant qui méritoit d'être frape de

rajprc -aussi bien qu'Qûas , pour avoir

soûtenu
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fbûtenu l'Arche indiscrétement,& dont

la tyrannie a été foudroyée des Cieux

par une juste rétribution de la vengean

ce divine : J'avoiie néantmoins qu'il

n'y faudroit pas possible regarder de íî

prés , en des pays sauvages , où il n'y

auroit point de Ministres légitimement

appelles. Ainsi l'histoire de l'Eglisc re

cite que du tems du grand Constantin ,

Metropius Philosophe de Tyr ayant cû.

la curiosité d'aller aux Indes avec deux

de ses neveux le Vaisseau fut pris parks

Pirates qui ayant fait main basse fur tout

le reste amenérent ces deux jeûnes

hommes aux Roys des Indes, dont l'un

appellé Frumentius ayant aquis de

grands honneurs en cette Cour , y se

ma la Foy de l'Evangile , sans vocation,

à la verité , mais avec un tel zéle qu'é

tant venu en Alexandrie , Saint Atha-

nase trouva bon de l'y tenvoyet & l'é

tablir Evêque des Indiens.

Ainsi nous nc sçaurions biàmer fans

cruauté cette pauvre Captive qui gué

rit par ses priéres la Reine des Ibériens,

& qui lui annonça l'Evangile aprés la

guérison , & la Reine au Roy , qui de*

vint par ce moyen l' Apôtre de sa Na*

tion;
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Section tion ; c'est ainsi qu'en parlent les An-i

L v' c'ens, car toutes les Nations furent con

verties à Dieu.Ainsi l'Eunuque de laRei-

ne Candace , ( s'il en faut croire l'hi-

stoire des Abyssins , parmi lesquels il

s'est conservé de trés prétieuses semen

ces du Christianisme & fort conformes

à nôtre creance , comme nousTappre-

nons des Relations de ce Pays là,) n'é

tant que baptisé communiqua sans au

tre caractére à son Pays les lumiéres qu'il

avoit reçue en Jérusalem. Ce sont là

des cas extraordinaires qui ne doivent

point préjudicier à la régie qui pose, que

là où il y a des Eglises déja fondées nul

ne se doit ingérer à prendre l'encensoir

fans y être légitimement appellé com

me Aaron. Mais pour l'administration

des Sacrçmens, la nécessité n'étant pas

égale , car on ne peut être sauvé sans

croire , & fans connoître la parole de

Dieu , au lieu que pour les Sacrçmens ,

c'est une maxime trés asseurée que le

mépris qu'on en fait peut damner, mais

non la privarion qu'on en souffre ; il n'y

a pofnt d'apparence d'en accorder le

droit à qui que ce soit , a une sage fem

me , ou à tout autre femme comme

Ost

S.



sur le C a t e c h i s m E r^i

onfaîtaujourdhuy: Vous dires possible, Section

mais anciennement ne l'a-t-on pas fait? LV'

Quand ce seroit une trés vieille erreur ,

ce n'est pas à dire qu'il faille l'embras-

fér , comme un Ancien dogme , si ce

n'est qu'on nous en fasse voir la preuve

& le fondement dans l'Ecriture, ou

qu'on l'appuìe de quelque raison perti

nente : Mais l'Ecriture ne donne ce pri

vilége qu'aux seuls Pasteurs, & les Saints

Péres n'alléguent pour toute raison que

l'absolue" nécessité du batême sans le

quel ils croioient qu'on ne peut entrer

au Royaume de Dieu , non plus que

fans l'Eucharistie laquelle ils donnoient

aux petits enfans , ni plus ni moins que

le Batême ; vous qui criés tant les Pé

res , les Péres , pourquoy voulés vous

que nous les fuivions , lors qu'ils ap

prouvent le Batême administré par une

femme , pendant que vous les quittés

lors qu'ils donnent l'Eucharistie aux pe

tits enfans ? Car il n'y à nul Chrêtien

que je sache , qui soit aujourdhuy dans

cêt erreur , dans laquelle néanmoins tou

te l'Anciéne Eglise à trempé si lontems.

Aptes cette remarque il faut avouer in

génument que dés le commencement
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Section l'Eglisc Chrétienne , c'étoit l'ufage que

LV» les homme Laïques , je ne dis pas les

femmes , Batifoient, en danger"de mort,

s'il ne se trouvoit point de Ministre, quï

pût s'y trouver assez tôt. Tertullien

prononce nettement que les Laïques

& tous ceux qui ont reçu le Batême, le

peuvent donner , & que s'ils refusent de

le donner , ils font coupables de la per

te d'un homme. Le Concile d'Elibéri

cn Espagne plus Ancien que celui de

Nicée fuit à peu prés la même opinion ,

ou plutôt l'établit par l'un de fes Ca

nons; lorsqu'on voyage, dit il, fur la

mer , ou lors qu'il n'y a point d'Eglise

qui soit proche , le fidéle qui a reçu le

Batême entier , c'est á dire qui a été ba-

tisé dans l'assemblée & non pas dans

- un lit , & qui n'est point bigame , ce

qu'il ajoute je ne fçai pourquoy , peut

batiscr en cas de nécessité , pourvu

que , si le batifé ne meurt pas , il l'ame

ne en fuite à l'Evêque , pour recevoir de

lui l'imposition des mains. Saint Jerôme

de même, si lanécéssité , dit il nous y

force , nous savons qu'il est permis aux

Laïques de batiscr , ils peuvent donner

ee qu'ils ont reçû: Cela dit Isidore, est

permis
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permis ordinairement aux Laïques. Section

Saint Augustin est ici flottant , comme L v-

il l'est souvent , par exemple ; fur la

matiére de la priére pour les morts, aus

si bien que fur la maniére de la propa

gation de l ame , il ne peut se resoudre

à prendre parti ; Si quelqu'un des Laï

ques a donné le Batême dans la néces

sité, je ne sçai, dit- il, s'il y a personne

qui puisse dire qu'il le faille réiterer :

Alors la nécessité est une vocation dans

la nécessité ce n'est pas un peché , dit-

ii , ou c'est un peché véniel. Ailleurs il

passe plus avant , & dit , que si quelque

Laïque a batisé sans nécessité , ce batê

me est bon & valable , bien qu'il foie

illicite , il est toujours batême , & ne

doit point être réïteré : C'est a l'usur-

pateur à en répondre. Mais pour Saint

Augustin , il ne faut pas s'en étonner ,

puis qu'il étoit aux prises avec l'héré-

siarque Pélagius , qui difoit alors ce que

dit aujourd'hui Socin que le Batême

n'étoit point nécessaire aux enfans nés

de Péres fidéles , Saint Augustin , com

me pour raire dépit à son averfaire,

porte l'absolue nécessité du batême au

dcla de tout ce que les autres ont fait;

Ec
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Section Et cependant fur nôtre question quî en

L v' dépend , il ne parle qu'à demi bouche,

je ne sçai , dit-il, Si quelqu'un le feut dire

pieusement , il ne dit pas rondement , ce

la est : Et quant aux autres ils ne disenc

pas que cela fût commandé , mais qu'il

étoit permis ; ni que ce fût l'usage Uni

versel, mais que cela se faisoit d'ordi

naire; comme de fait si cette coûtume

eût été génerale , Saint Basile s'y fût il

opposé directement comme il a fait ,

quand il a dit , qu'il ne faloit feire non

plus d'état du Batême des hérétiques

que de celui des Laïques ? langage , qui

fait voir clairement , qu'il ne croyoit

point que le Batême des Laïques fût

vray batême. Mais quoy qu'il en soit

du Batême des hommes Laïques* com

ment osés vous donner ce pouvoir aux

femmes ? Dans quelle Ecriture en trou-

verés vous, soit le précepte , soit l'é-

xemple , quelle antiquité m'alleguerés

vous? où est le Pére , ou le Docteur qui

l'ait permis , ou souffert ? que dis-je qui

l'ait permis ou souffert , qui ne l'improu-

ve & ne le condamne ? Si vous prati

qués impunément , ce qu'ils défendent

expressément au fujet des femmes à qui

vous
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Vous permettes de batiser , pourquoy Sectio»

trouvés vous etrange que nous ne prati- LV\

quions pas ce qu'ils n'ordonnent pas ,

mais qu'ils permettent feulement , que

les Laïques administrent le Saint Batê-

me ? nous qui ne faisons pas profession

de fuivre aucun de ces Péres, comme

vous : Nous avons beaucoup plus d'a-

vantage contre le batême des femmes,

que vous n'en avés pour celui des Laï

ques , dans le témoignage des Anciens

Docteurs: Car que dit là dessus, je vous

prie Tertullien ? il s'emporte contre les

femmes , ou plutôt contre Quintilia,

qui entreprenoit d'enseigner ; il s'éleve

ra, dit il , peut-être quelque nouvelle

bête semblable à cclle-ci , qui donnera

elle même le batême , que celle ci ôte.

Que ceux qui se fervent de je ne fçaí

quels Ecrits de Saint Paul & del'Exera-

ple de Thécla , pour donner aux fem

mes la licence & d'enseigner & de ba

tiser , sçachent qu'un certain Prêtre

d'Aíìc fabriqua cette Ecriture fous lo

nom de Saint Paul , qu'il en fut convain

cu, & qu'il confessa de l'avoir fait pour

l'amour de Saint Paul, & qu'il fut ôté

desa charge : Car qu'y a-t-ilde plus

eloigne
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Ssítìon éloigne de la foy que de donner íe pou-

iV' voir d'enseigner &c de batiser aux fem

mes , qui ont à peine celui d'appren*

dre > II n'est point permis dit -il ail

leurs, aux femmes de prêcher , dans

l'Eglise , ni d'enseigner ni de batiser ,

ni d'offrir , ni d'exercer aucun office

d'honneur , & beaucoup moins le sacef-

doce. Qu'elles sont hardies , dit-il en

core , ces femmes hereriques î qui osent

enseigner , disputer , exorciser , promet

tre des guérisons , peut-être même ba

tiser? Où sont aujourdhuy ces femmes

hérétiques ? il neis'en voit point par la

grace de Dieu parmi nous : C'étoit

l'Erreur de Marcion & que Saint Au

gustin compte en éfet entre les héré

sies. IIs leur conféroient , dit-il l'hon-

neur du Sacerdoce , ils en faisoient au

tant de Maîtresses , de Quintille &c de

Priscille , & disoient que Christ leur

êtoit apparu en forme de femme c'é

toit l'hérésie des Quintiliens , vous qui

dites que nous rapellons toutes les An-

ciénes hérésies , éxcéptés au moins cel

le-ci que les femmes ayènt droit de ba

tiser , car ce n'^st pas nous quilarapel- i

Ions. Nous disons , avec Saine Epipha- I

ne, ]
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lie , que fi cela ècoit , Ctuist eût pû être Sectídoí

batise parla Sainte Vierge , plutôt que * .*

par Saine Jean j nous disons avec le qua

trieme Concile de Carthage , que la

femme ne préfume point de batiser *

Que la femme quoy que savante &S

Sainte , ne présume point d'enseigner

les hommes dans l'assemblée. C'est là

nôtre Concile, & le vôtre est celui de

Florence , ils font appointés contraires ,

mais il y a bien à dire de l'un à l'autre ,

1e nôtre est ancien & le vôtre "nouveau,

Florence dit tour au contraire de Ckit-

thage , cftten cas de nêcejíiié non feule'

ment le Prêtre, le Diacre, mais un Laïques

& ftne femme de P.tyen mime & un infidè

le peuvent batiser , pourveu qu'ils gardent

la forme de VEglise , & qu'ils ayent inten

tion de faire ce que fBglife fait. Un Paven

même &í un infidele, Qui le croira? Ter-

tullien le nie , le Concile de Nicée ne

farfirroc pas: Saint Augustin plus flottant

que jamais n'en ose rien dire , mais le

Pape Nicolas le décide , mais les Pércs

de Florence font bien d'avantage , il le

fônt passer en article de foy ; Rome n'a

pas été bâtie en un jour j Comme un

pclocton de neige qui croiï en roulant ,
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«b & devient comme une montagne , c'est

par degrés à la faveur du rems , & des

diverses revolutions qu'elle a élevé fa

doctrine avec son Empire , à cette hau.

teur prodigieuse, dans laquelle nous lc

vovons. • , A
4

En cette question duBarême, onal-

légue pour toute raison l'excuse de la

nécessité , & pour toute Ecriture l'e*

xemple de Sephora , Mais l'excusc de

]a nécessité premierement ne peur être

reçue , car il faudroit poser une simple

& aofoluë nécessité du barême, comme

l'a posée Saint Augustin , Saint Augu

stin n'a pas été seul ; Cyrille de Jerusa

lem Fulgence , & Grégoire le grand

font de même avis , & alors on n'auroit

pas si mauvaise grace de nous vouloir

perfuader , que les enfans , que les Laï

ques , les femmes , les Payens , les infi

déles, batisent , sont bien batisés : Nous

armons mieux fuivre Saint Bernard &

Saint Basile qui remettent ce soin à la

prudence & à la dispensation de l'Eglise,

comme l'ont fait aussi les autres , je dis

les plus Anciens : Car s'ils cuisent crû

le barême aussi néceflaire que vous le

faites aujourdhuy, je vous prie ouc'toit

leur
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kúr sens de le differer , comme ils le Section

dirrerojent ? Les Eglises de Milan & de

Constantinople eommenc eustent elles

souffert des Evêques qui n'étoient pas

encore batisés ? Les Empereurs Con

stantin &: Théodose comment eussenc

ils attendu que la mort approchât pourJ

être initiés au Saint Batéme , fans qu'au

cun de leurs Evêques leur en ait rien

áit ? & comment Grégoire de Na-

zìanze , qui étoit fils d'Evêque , lui mê

me eût- il differé son bateme jusqu'à-ce

qu'il fut homme fait , s'il eut crû. risquer

son salut?

Et quant à l'Exemple de Sephora ,

qui circoncît elle même son fils ; Et qui

ne voit quelle fit ce coup par dépit,

& transportée de colére ? Où est la fem

me aujourdhuy qui voulut batiser en

presence d'un Evêque , comme celle-

Ììl circoncit son enfant sous les yeux de

Moyse ? Mais tant y a qu'elle appaisa

sire de Dieu , non pas pour l'avoir cir

concis , elle même , mais pour avoir

témoigné du respect à la circoncision,

comme les sages femmes d'Egvpte fu

rent bénites de Dieu , non pas pour

tvoy: menti , mais pour avoir témoigne

R % de
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Action de la compassion: Comme celle-ci pe-

LV' cherent en mentant , Sephora pécha

fans douce en s'attribuant le droit de la

Circoncision, du moins si cétoit le droit

des S*, rificateurs & des Lévires , de-

quoy il n'est rien dit dansl'Ancien Te

stament , ni dans Philon , ni dans Jofe-

phc ; au lieu que les Apôtres bc les Mi

nistres de la parole , ont receû le com

mandement exprés de célébrer le Saine

Batême fous l'Evangile.

Mais que dirons nous de tant d'en-

. fans qui moururent durant quarante ans

dans le désert fans être circoncis? Car

durant tout cét espace , on ne célébroit

point la Circoncision , faudra-t-il qu'ils

soient tous privés de la grace de Dieu î

ce Dieu qui fait misericorde à ceux qui

le craignent , en mille générations, n'au-

roit-il pas fait miséricorde jusqu'à la

première ? Les enfans des fidéles fotic

Saints , comme la racine aulîì les ra-

iruaux , & les Anciens ne croioient

pas l'E icharistie moins nécessaire que

k batême , mais jamais ils ne s'avi

sérent , ni personne en nos jours , de

fàire administree l'Eucharistie par des

Laïques
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Laïques & des femmes par des Payens Section,

& des infideles. U\3

Mais c'est assez fur ce premier pointi

passons au second droir des Ministres de

l\Evangile qui est la puissance des Clefs,

ou la jurisdiction Ecclesiastique.

Cette puissance de jurifdicrion,ou plu

tôt de direction est fondée , fur ce que

Nôtre Seigneur dit à Saint Pierre, le te

donnerai les Clefs du Royaume des Cieuxn Matth,

(jr quoy que tu auras liè en terre , ilfera lié i«<

aux Cieux , & quoy que tu auras délié en

terre , il fera délie aux Cieux. II n'y a

point de dépravation de l'Ecriture plus

enorme que celle qui fe commet au íu-r

jee de Saint Pierre, qu'on veut avoir

été seul dépositaire de toures ces Clefs9

à qui l'on fait signifier la puissance sou

veraine fur toute l'Eglise : Quand jc

considére de prés tout le procedé de

nôtre Seigneur envers Saint Pierre , U

semble qu'il n'ait rien oublié, ni pour

l'humilicr, jusqu'à l'appeller Satan ; ni

pour nous empêcher d'en faire un Prin

ce , & un Roy temporel , comme pré

voyant ce que nous voyons ; lui qui di-

soit de l'Ancienne Eglise , qu'ay je ,p.â

faire à cette vigne que je n'aye k,e

A 3 poui
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fectïon Pour ta rendre fertile, pourroitbîeh tffc

k.Y- rc , Qu'ay-je pû saîre à cette pierre que

je n'aye fait pour la rendre égale &

pour la ranger à la proportion des au

tres ? Je n'ay rien dit de lui d'extraor^

dinaire , que je n'en aye dit autant des

aurres , quelquefois même beaucoup

plus ; Queût on fait , que n'eût ori pas

fait , si je l'eusse fait reposer dans mon

sein , & s'il eût porté comme cét au

tre, ce nom par Excellence , ( nom qui

vaut beaucoup mieux que celui de

Pierre , ) de Disciple que Jefus aimoit,

ou s'il eût été ravi jusqu'au troisiéme

Ciel comme Paul ce Vaisseau d'élite,

c'est à dire pierre prétieuse ? J'ay per

mis qu'il tombât lui seul dans ce grand

peché, de me renier par trois fois, &

quand je lui ay dit en le relevant , par

trois fois m'aimes tuf Pai donc mes

brebis , j'ay voulu par là le mortifier en

le consolant ,& le faire resouvenir de sa

triple abnégation , & l'avertir tout d'un

tems ; Er on dit aujourdhuy que , Pai

mes brebis veut dire , commande eti

Roy : ll n'y eût jamais glofe plus con

traire à mes paroles & à raon intentiorw

Ainsi quand je eiisois tu es Pierre, je

pensois,
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peníois avoir dît tout ce qu'il faloit di- Sectîo«

rc pour l'empêchu: , & lui de s'élever, L vr

& les autres d'en faire un Prince Souve

rain & un Roy : Tu m'as donné dis jc

mon vray nom , le Uvist le fils du Dieu

vivant, tuas parlé seul, mais au nom

de tous , & jc te le veux rend e, tu au

ras aussi ton nom de pierre i Ec fur toi,

( mais quand je parle à toi, je parle à

tous, comme c'elt toi qui parles pour

tous , ) j'édifieray mon Eglise : Je l'é-

difierai , de non pas toy , tu feras la pre

miére pierre que jc jetteray , mais je la

jetteray de ma propre main ; tu sciasun

digne infiniment , mais rien qu'instru

ment en ma main : je nc voulus pas di

re qu'il feroit l' Architecte , comme jc

l'ay fait dire à Paul , jc fuis , dit- il , un

Architecte bien expert ; car il n'y avoit

point de danger pour lui : Mais si j'en

cuise dit aurant à Pierre, on n'eût pas

manqué de faire de cét Architecte un

Archiapôtre , jc m'en fuis abstenu ,

j'ay dit simplement, j'édifieray fur toy

mon Eglise; tu feras le fondement mais

jc la fonderay ; j'édifieray mon Eglise,

souvien toy qu'elle est miéne , qu'elle

n'est pas à toy , tu n'y as. rien , Pai mes
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gestion brebis Elles ne {"ont pastiénes, tihn'e»

* ' ' es pas le Maître , ni le Seigneur , Tu

és serviteur chez moy , & c'est pour-

qiioy je te donnerav la garde de cette

maison que je me bâtira? , je t'en feray

portier , tu en auras les clefs comme

mon dispensateur & monceconome,

pren garde à ce que je dis je ne te

donnerai pas la clef de David que je

porte fur mon Epaule , comme l 'En

seigne de mon Empire , la clef qui ou-<

vre & nul ne ferme , une feule clef

pour moy seul ; mais je te donne

rai les clefs , il y en aura pour tous , je

t'en donneray pour le moins jusqu'à

douze , les clefs du Royaume des

Cieux , je ne dis pas des Cieux : II n'ap

partient qu'à moy d'ouvrir & de fer

mer l'Enfer , d'ouvrir & de fermer les

Cieux ; j'ay les Clefs des portes de l'En

fer dont je viens de parler , & la Clef

des portes des Cieux; Mais tu auras les

clefs des porres de mon Eglise , que tu

porteras roû jours en ta main, pour ou

vrir par mon ©rdre à tous les pecheurs

ïepentans : Je l'appelle Royaume des

Cieux , parce que c'en est le premier

Etage ; mais j'entens pat là cette mai-
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ton que je veux édifier fur toi , & je te Sectloft

veux bien établir for elle , ma's comme L v'

quoy ? je ne la veux pas vendre , jenê

veux pas te la donner par la tradition

de ces clefs, Jc te donneray les Clefs,

mais non pas le Royaume je veux t'eri

commettre le foin & la conduite, tu cri

feras le Maîrre , mais Maître $c docteur

pour l'instro ire & la gouverner, non pas

Maître & Souverain Seigneur , pour ì'u-

furper & pour y regner , car si tu t'y

comportois autrement , fr tu voulois te

l'assujettir au préjudice de mes droits ,

tout ce que tu liens en la rerre je le dé-

licray dâns les Cieux : Mais en fuivant

mes ordres , &. la reneur de ta Commis-

Bon , tu peux t'alTeurer que tout ce q,ie

tu lieras ou délieras fur la terre dans

mon Eglise du Nouveau Testament qui

est le premier hemisphére du Royaume

des Cieux , je le lieray & le délieray là

laaut dans le plus haut des Cieux , je te

le promets & pourvu que tu fasse bien

:on devoir , & que m ne souffres point

de fausses Clefs, je ne manqueray point

d'accomplir ma prom ssc. C'est là le

vray sens des paroles de Nôtre ScVneur,"

& vous íçavés comme on le renverse,

ô Dieu
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fcétfon 0 0;cu quelle metamorphose ! je nepaiC

' ' le point de ses fuccesseurs , non feule

ment parce que cela est trop odieux , &

que nous n'avons pas dessun de cho

quer ceux qui ne sont pas de nôtre

Communion, s'il y en a quelqu'un qui

nous écoute ; Mais aussi , parce que la

chose n'est pas si étrange touchant les

• successeurs, dont quelques uns ont été

d'illustre maison , de fort grands Sew

gneurs ,& Princes du monde ; je ne fuîí

furpris que de voir que de Saint Pierre,

d'un simple serviteur, d'un fidele œco-

nome , vray serviteur des serviteurs ,

^ ( car il l'étoit &c le devoit être , serviteur

de i'Eglise; Nous sommes vos serviteurs

pour l'amourdu Maître ,) on ait tait un

Souverain , un Roy , pour ne pas dire ,

un Dieu en terre , &c un Roi des Rois,

un Empereur à qui on donne pour pa

trimoine le vi ay domaine des Empe

reurs Romains , ( & celui d'Allemagne

n'est en éfet que titulaire ; ) un César,

& un perpétuel dictateur de l'tglise ; de

Saint Pierre qui ne pensoit à rien moins,

& qui ne posseda jamais qu'une hassel-

le & des filets : je laisse à part , si c'est

pour Tamour de lui qu'on l'a fait, Maie

que
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fcjifc diroit-il s'il revenoit au monde de Section

(e voir le Sçéptre à la main au lieu des LV'

Clefs ! de ces Clefs mal entendues , qui

n'éroient que des Ckrs de science &c

de puissance, premiérement Spiiituelles,

par allusion aux Clefs des Docteurs

Hebreux , à qui on donne non pas unr

bonnet & des lettres , mais ur.e cìét'óC

des tables, pour enseignes du Docto

rat , comme nous l'apprenons de leurs

Rabins , qui disent encore qu'une cho

se est deliee ou liée , pour dire qu'elle est

permise ou défendue : II oppose donc

ses Apôtres aux Pharisiens , malheur

íûr vous Docteurs de la Loy qui avea

retiré la clef de Sçience , & vous mê

me n'y êtes point entrés , vous fermés

le Royaume des Cieux au devant des

hommes , & vous même n'y entrés

point , vous liés des fardeaux pesants

sor les épaules des hommes , & vous

même n'y touchés point: Mais je délie

cequevous Hés, &ce que vous déliés

sor la terre je le lie 911 Ciel ; vous désen-

dés & commandés ce qui vous plaît ;

vous faites la Loy & vous fubjugés naori

Eglise , mes vrays disciples n'en feront

pas de même , je leur donneiay la clef



i68 Sermons • •,

Section Je la vraye Sçience del'Evangile, par la.'

LV' quelle ils ouvrirent les secrets les plus

cachés de mon Royaume , avec la clef

de la puissance Spirituelle de délier les

coníçiences , & des pechés, & de tou*

tes les choses que je n'ordonne point, &

parce qu'ils en useront tout autrement

que les Pharisiens , je ratifieray tout ce

qu'ils feront : Au lieu de cela on s'est

imagine que cétoit ici les clefs d'une

ville qu'on portoit au devant du Roy

pour lui faire hommage : Mais le Sei

gneur ne parloir pas d'une ville assiégee

ou fujette , il parloir d'une maison qu'il

cdifieroit , &c apres l'avoir édifiée il en

confieroit les clefs & la garde à son ser

viteur Saint Pierre, outre qu'ici la ville

ne va pas au devant du Roy , le Roy

vient au devant de la ville , &í. lui porte

lui même , & lui livre les clefs, car cc

n'est pas à Saint Pierre seul qu'il les don

ne , c'est à tous les Apôtres , & non pas

feulement à rous les Apôtres ; ll les don

ne en la personne de Saint Pierre à tou

te son Eglise : Tous reçoivent les clefs

du Royaume des Cieux , dit Saint Jerô

me ; Saint jean ce^ls du Tonnerre, il a

les Clefs du Ciel die Chrisojtome ; De
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raît nórre Seigneur a bien dit à Saint Sectîo*

Pierre je te les donneray , mais jamais LV,J

îl ne luy a dit je te les donne , parlant à

lui seul , ce n*est pas qu'il ne tienne ce

qu'il promet, mais c'est qa'il tient plus

qu'il ne semble promettre , ij n'avoíc

promis qu'à Saint Pierre & il les donne

à tous. II ne lui a dit jamais reçoi mais

recevés patlant à tous. Si vous ne le fa-

tés , je vous l'apprend , & je l'ay appris

d'un Docteur qui a le bonheur de n'être

fuspect à personne , c'est Saint Aigastin.

Saint Pierre " Apôtre , dit il , écoit figu-

*.'re de l'Eglise qui est unique, Cai il

"étoit le premier, dans l'ordre des

"Apôtres , & le plus prompt en l'a-

" m,ur de Christ , il a souvent répondu

'< pour tous ; A cause de ce premier

" rang qu'il auoit entre les- Apôtres il

''a tepresenté la pers,nne de l'Eglise *

*{ par une généralité figurée ; & particu-

" liérement en ce point. Saint Pierre,

<( dit- il, quand ilareceû les Clefs a û-

*' gnisié la Sainte Eglise. A cela même

regardoit ce me semble , Saint Cipriea

" lors qu'il disoit que Christ n'avoit parlé

u qu'à un Saint Pierre seul pour montrer

''que l'Eglise est une. Tostac Evêque

' d'Avila
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Section d'Avila ce prodige de diligence ~& d<

L V' sçavoir , l'a crû & non seulement la crû

de même , mais l'a osé dire & écrire.

" Les Clefs , dit- il , ont eté données par

"Christ à toute l'Eglife , & loure- fois

" parce que l'Eglife ne les pouvoit pas

" dispenser n'étant pas une feule person-

" ne, il les a baillés à Saint Pierre au nom

"de l'Eglife : C'est pourquoy les clefs

"ne peuvent jamais cesser en l'í-glisc,

"pàroe que l'Eglife qui les a radicale-

" ment ne meurt jamais, Saint Pierre est

" mort , & n'a pas nommé ses íucces-

" seurs &c.

Combien de fujct avez vous ô Eglife

de Jefus Christ de revérer vos condu

cteurs & de leur obéir , puisque Dieu

ne leur a rien donné que pour vous , &C

par vous : Et leur ayant remis la puissan

ce que Dieu vous avoit donnée ne vous

devés vous pas soumettre à leur juste Se

douce autorité ; faus repugnance ? vous

leur avés donné ce qu'ils ont , vous les

avés fait ce qu'ils font , ne détruises pas

vôtre ouvrage , ou en les méprisant , on

en secouant le joug que vous avés fubi

volentairement , par vos tumultes, vos

felounies , & vos rebellions i Mais aussi

nous
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BOUS Evêques & Pasteurs & furveillans , Section

6c conducteurs de l'Eglise de Jcfus LV-

Christ, combîen peu de fujet avons

nous de nous éiever fur elle par 01 guë'il,

ou de la rouler à nos pies , puis que c'est

pour elle que nous tenons de Dieu ces

clefs , & cette puissance dont nous nous

vantons : Nous ne sommes que repre-

íentans , &c quand nous exerçons les

fonctions de cette puissance , quand

nous ouvrons , quand nous fermons ,

quand nous lions, quand nous délions,

nous le faisons au nom de coute l'E-

glife.

O Eglise de Jefus comment pouvez

vous mépriser ceux qui vous condui

sent , quand vous oyés cette voix de vô

tre Jefus Christ , qui les reçoit il me rc-

çotî,^ qui les écoute il m'écoutc.

O Pasteurs & conducteurs de l'Eglise

de Jefus Christ comment pouvés vous

traiter avec empire , avec une verge

de fer , ô£ avec une rigueur despoti

que , cette Eglise de Jefus Christ qu'il

a aimée jusqu'à se donner soy-même

pour elle, lorsque vous l'oyés disant cc

que vous l'oi rés encore redisant au dcr-.

nier jour ; Ce que vous aurés fait à l'un

de
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Section de ces petits qui font mes fréres , vous

Lv- me Pavés fait.

O Eglise de Jefus Christ fouvenés

Vous de ce que dit Saint Paul obéisses

à vos conducteurs , &. vous assujettisses

à eux , car ils veillent pour vos âmes j

comme devant en rendre conte afin

qu'ils le faisait avec joye , & non en ge

missant , car cela ne vous tournetoít

point à profit.

O Pasteurs & conducteurs de l'Eglife

de Jefus Christ , écoutés ce que dît

Saint Pierre ; Je prie les Anciens quifonc

avec vous moi qui fuis Ancien avec eux

&. témoin des souffrances de Christ ,

paissés le troupeau de Christ qui vous

est commis , en prenant garde à lui, non

point comme par conttainte , mais vo

lontairement, non point pour gain des

honnête , mais d'un franc courage , non

point comme ayant domination fut

lïiérirage d us Seigneur , mais tellement

que vous foyés patron du Troupeau.

O que cette exhortation a bonne

grace dans ]a bouc he de ce Saint Pierre

qu'on veut faire dominer malgré qu'il en

ait fjr cêi héritage '

Mais n'ont-ils pas raison d'attribuer a

Saine
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fur ce préfupposé , qu'il a eû lui seul

tn chesle pouvoir de pardonner les pe

chés ? Nous savons bien que ceja

n'est pas,5í ne peut être : Mais posé

que cela soie , ils n'ont point de tort

tquant au reste. Ilsonc raison, ils ont rai

son d'élever Saint Pierre au dessus de

tous les Evêques je l'éleveròis moi

même au dessus des Anges & des Ar

changes , &t je scrois tenté de l'adorer j

&c de lui baiser même les piés : Car jc

ne parle que de lui ; Mais si cela étoié

qu'il ait pû pardonner les pechés , on

n'en fait pas assés , on n'en sauroit trop

faire : Ce n'est pas assés de le mettre au

dessus des Rois & des Empereurs , je lc

ferois égal à Dieu. Pardonner les pé

chés est quelque choie de si grand & de

*si glorieux que je ne connois rien de plus

grand &c de plus gloneux en Dieu lui-

même: Qui est semblables Dieu , dit

le Prophète, à Dieu qui pardonne les

iniquités ? & ne me dites point que c'est

le- langage des Scribes au second de

Saitit Marc , ils l'avoient emprunté du

Prophête , & de ce bon principe , ils

tiroienc une tres fausse conclusion. Qui

S peut
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Section peut disent-ils pardonner les peches <\u6

i^V, j);eu seul. II n'est rien de plus vray , 6

.6crihes , mais aussi celui que vous dites

être blasphemateur * est Dieu ,& s'il ne

1 etoit pas puis qu'il pardonne les p&-

chés , vous auriés raison , & il seroit tel

que vous dites. Qu'on ne die point que

nous parlons comme les Scribes, car jus

ques-làles Scribes parlent bien, & Gré

goire premier n'a pas fait difficulté

d'emprunter d'eux ce qu'ils avoient em

prunté du Prophête , c'est toi seul, dit-

îl , qui pardonne , car qui peut pardon

ner les pechés que Dieu seul ? Com

ment peut-il n'êtte pas Dku , dit Cy

rille d'Alexandrie , puis qu'il pardonne

les pechés ? II voit les pensées des Scri

bes , dit Saint Jerôme , & íans parler il

leur répond. Par la même puissance 8&

Majesté , dont je voî vos pensées, je par'-*

donne aussi les pechés. Les Saints Pé-s

res font marcher toujours l'un avec l'au

tre , celui qui n'est point Scrutateur

des cœurs ne peut être juge des inten

tions du cœur , ni pardonner les pe

ches que fous condition , auttement dit

Chryíbstome le Seigneur leur eût dit,

«'il n'eût été égal à Dieu, que leur pen-
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íee étoit impertinente qu'il éroit bien Se^.a

loin d'avoir ce pouvoir , il n'appartient :

qu'à Dieu , Dieu seul le fait i le Ministre

ne fait que prêter sa langue & sa main ;

Dieu fait tout, Un autre Ancien Auteur

disoit , personne n'óre les pechés , que

la Loi même tourc Sainte & juste qu'el

le est, ne peut ôter, sinon celui auquel

il n'y a pdint de peché , il les ôte en les

pardonnant , quand il les a faits , en nous

aidant pour n'en faire plus , & en nous

conduisant à cette vie ou il ne s'en fait

point. Si ce discours n'est pas de Saint

Augustin comme quelques uns veulent*

il est trés digne de lui i qui dit ailleurs^

s'il y avoir peché en lui , ce ne scroit pas

lui qui l'ôteroit , il auroir besoin qu'on

le lui ôtât ; il le pouvoit avoir appris de

Saint Ambroise , Celui là seul, dit- il,

pardonne les pechés qui est mort pour

nos pechés : Et fur le 8. de Saint Jean

touchant la femme furprise en adul

tére , il fait cette belle observation fur

ce que Jefus demeura seul , parce qu'il

n'y a point dît-il * d'Ambassadeur , ni

de Messager , ni aucun homme qui aie

ceci commun avec Christ, de pardon-

|icc les pechés, il demeure seul, parce

S 3 que
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Section cîue c'e^ l'offit:e de ce seul Jefus Christ

lv. qui ôte les pechés du monde. J'allegue

plus volontiers en cette occasion Saint

Ambroise qu'aucun autre des Anciens,

parce que je n'en trouve aucun qui ait

été plus jaloux que lui de la jurifdiction

& de l'aurôrité de son caractére ; il n'est

pas que vous ne sachie's comme il trait-

ta du haut en bas l'Empereur Theo-

dose, avec quelle severiré, quelle gra

vité , quelle exactitude il lui sir faire pe

nitence ; avec cela il n'y en a point, qui

déclare plus ouvertement qu'il ne fait

rien qu'au nom SC de la part de Dieu ,

d'ou vient que Paulin , dit en fa vie , qu'il

intercedoit envers Dieu pour ceux qui

lui conscííoient leurs pechés. Voici,

dit-il ,les pechés font remis par le Saine

Esprit , les hommes ne font que prêter

leur ministere à la remission des peches,

mais ils n'éxercent le. droit d'aucune

puissance : C'est ce qui sir à mon avis

que son courage ne déplut point a l'Em,-

pereur , parce qu'il ne foûtenoit pas son

droir, mais le droit de Dieu. Ils prient,

dit le même Saint Ambroise , (qui en

vaur dix ) mais c'est a Diviniré qui don

ne ; le service est accompli par l'homme,

la
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sabénéficence est de la puissance d'en- Sectîoii.

haut;pour pardonner les pechés il fau- lvî

droit donner le Saine Esprit , mais ce

n'est pas l'ouvrage d'un homme , ce n'est

pas l'homme qui le donne , mais invo

qué par le ministre il est donné de Dieu.

L'Apôtre dit- il a fait son vœu en priant,

il ne s'est point attribué quelque droit

par autorité, il a désiré d'obtenir, mais il

n'a pas préfumé commander , fuivant

ce que disoit nôtre Seigneur : Recevés

le Saint Esprit , à qui vous rcmettrés les

pechés ils seront remis.

Athanasc demande aux Arriens , si le

fils est Créature c*mment peut-il par

donner les pechés ì de fait les Arriens

croient pires que les Juise, car ils avoiienc

qu'il remerles pechez &£ nient néant-

moins qu'il soit Dieu.

Optat contre les Donatistes presse

fort bien ce que dit Esaïe. i. C'est à Dieu

à nettoyer, & non pas à l'homme : Il

a promis qu'il le feroitlui-même. Quand

vos pechés seroient rouges comme cra

moisi je les blanchirai , il ne dit pas jo

les ferai blanchir , si Dieu Fa promis

pourquoy entrcncenés vous de le faire,

vous qui ne pc lis ni le promettre , ni

S 3 le
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' le foire , En tous les serviteurs , il n'y

a point de domination , il n'y a que mi

nistere , c'est en qui on croit , &. non pas

celui par qui on croit , qui dpnne ce

qu'on croit. Saint Augustin dit vous vou-

\és me remettre mes pechés $ qui éres

yous , ô homme qu'un malade ? vous

voulés être Iv$edecin , cherchés un Me

decin , avec moi.

Le Seigneur guérit les Lepreux, puis

leur dit , qu'ils s'aillent montrer aux Sa

crificateurs , parce que ce n'étoit pas à

eux à les guerir,

Les hommes remettent les pechés,

quand Dieu les' remêt par eux : Lors,

qu'ils appliquent aux hommes les mo

yens par lesquels Dieu remet les pechés.

t. Les Sacremens. 1. La censure. 3. La,

parole. 4. La priére : quatre parties du

ministére de reconciliationà Saint Au

gustin exorte h faire penitence., afin,

que l'Eglise prie pour nous,

II est recité dans la vie de Saint Basiles

qu'une Dame de qualité s'ciant adres

sée , a lui pour obtenir la remifllon de

ses pechés , il lui dit, sçavés vous bien,

qu'il n'y a que Dieu qui puisse remettre

|es péchés, &c qu'elle répondit t^és bien



sur U Cati c h rs m t: z-jj

yt l'ay appris , mais je m adresse à vous, Sectïog

afin que vous intercediés envers le bon *"V;

Dieu pour moi. De fait quelques Do

cteurs fonc consister la puissance des

clefs en cette intercession , & non en

leur credit , & directe absolution. Saint

Augustin dit , que quand nous pardon

nons Sc prions l'un pour l'autre , ce que.

nous délions fur la terre , Dieu le délie

au Ciel : Saint Ambroise dit que lors que

les Ministres prient pour quelqu'un ils

exécutent la commission qu'ils ont re

çue de la remission des pechés.

L'ordre del'EgliseRomaine,i'Ancieri

ordre étoit que le Prêtre devant que

commencer í'absolution prioit ainsi,

Dieu tout puissant fois propice à moi

pauvre pecheur afin que je te puisse ren

dre grace dignement de ce que tu m'as

fait ministre de cet office Sacerdotal , §C

que tu m'as choisi pour être un pauvre

& humble Médiateur , pour prier & fai

re intercession envers notre Seigneur Je

fus Christ pour les pecheurs afin qu'ils;

vienent à repentance. La priere de Da-

mtscene dont l'Eglise Gréque se sert

toujours devant la Communion.O Sei

gneur Jefus Christ nôtre Oitu, qui seul

S 4 as
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,n as le pouvoir de temertre les pechés,

passe par dessus , par ta bonté & ton

amour envers les hommes , mes offenses

connues Sc cachées , volontaires ou in

volontaires , en paroles , peníees , ou

actions ; &í apres la Communion dans

îa Liturgie de Saint Jaques , le Prêtre

achevant son service, je te prie Scîgneut

d'exaucer la priére que je fay pour tes

serviteurs pardonne leurs offences , tou

tes fans exception volontaires & invo

lontaires; détourne les de la punition

éternelle , car c'est toi qui nous as com

mandé disa.nt, tout ce que vous lierés

en .la terre fyc, pour autant que tu ês

nôtre Dieu , capable de sauver &t de re

mettre les pechez , gloire te soit avec le

Pére, qui est fins commencement, 8c

le fils qui est Auteur de Ja vie.

Du tems de Saint Thomas un savant

homme ne vouloit poinç d'indicatif, je

t'abfous de tous tes pechés , &t difoit

qu'il n'y avoir pas trente ans qu'on usoic

de l'Optatif , le Dieu tput puissant te

veuille accorder í'abfolutipn &C h vemis-

sion. La foi me d'absolution étoit , !e

Dieu tout puissant te pardonne tous les,

pechés piÇi-ns & à venir visibles que tu

.
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«s commis devant Dieu & tous lesSectîot,

Saints. Jérémie Patriarche de Constanti- L "

nople pour les Grecs , prie Dieu qu'il

pardonne tout ee que le pécheur n'a

point confessé par oubli ou pudeur , au

Jìeu qu'a present , on veut que tout soie

nul , si on céle le moindre peché , &C

qu'on ne peut avoir la remission , si on

reserve un seul peché à la connoissance

de Dieu , seule invention porr se tendre

Maîtres des, consciences. Comme a if-

si je t'absous , car s'il disoit , Uieu t'ao-

sout , le pecheur auroit recours á Dieu;

Quelques bons Docteurs disent que par

la priére ils montent a Dieu , &c descen

dent enfuite à ('absolution du pechear,

parce qu'encore que quelqu'un soit ab

sout devant Dieu , il ne lest pas en la fa

ce de l'Eglise , le Prêtre ne faisoit que re

mettre le pecheur daus la paix pour la

communion. Jamais dans l'Ancienne

Eglise , il n'a été dit , le iabsots de tous

tes pechés.

Comme Simon le magicien fut bati-

sé Judas avoit communié, mais comme

le premier ne fut pas sauvé par son ba

rème , le second ne l'a pas été par fa

communion. Mais ceci n'est pas fans

ditfi-
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Section difficulte : Car quoy dires vous que Ju

das n'étoit pas indigne d'une si admira

ble faveur ? S'il ne l'a pas été qui le fe

ra? Dire que le Seigneur lui ait dit auífi

bien qu'aux autres , ceci est mon corps,

qui est rompu pour vous , qu'il lui aie

donné fa chair à manger & son sang à

boire , n'est»ce pas favoriser l'erreur de

eeux qui difoient autrefois que Judas

étoit un bon serviteur de Dieu , & plus

intelligent que Saint Pierre qui s'oppo-

soit à la mort du Seigneur , au lieu que

Judas voyant que le mystére de nôtre

Salut en dependoit la procura de toute fa

force ? Car y a t-il chimére dont l'es-

prit de l'hommc , quand il quitte la pa

role de Dieu ,, ne soit capable ? On ré

pond que la trahison de Judas n'étoiç

pas découverte que fa malice, étoit

cachée , qu'il faloit nous apprendre à ne

juger pas temerairement ni devant le

tems : Comme de fait il a été fort bien

dit , que l'Eglife ne juge point des cho^-

íês occultes ; Et c'est un horrible pe

ché car c'est entreprendre fur le droit

de Dieu que de vouloir juger des pen-?

fées & de la coníçîence d'autrui fer

\on nos conjectur.es : Mais il semble que

cek
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Çcla ne fuffit pas en cette occasion pour Sectîaa

ces deux raisons : La premiére parce LV?

que céroit nôtre Seigneur qui faisoit en

la premiere Céne l'orfice de Ministre ,

inais nôtre Seigneur ne savoit il pas bien

qui étoit Judas ? Ne voyoit il pas lc

fond de cette âme noire possedée de

Satan ? Comment donc lui prodiguer

cette viande céleste le vray pain des en-

fans ? C'est qu'il n'etoit pas condamné

ni convaincu.

Qui est l'homme qui ose excommu

nier up homme parce qu'il est méchant,

si le fils de Dieu n'a pas excommunié

Judas le connoissant tel. On répond

qu'il ne fuffit pas que le Ministre con-

noisse le crime du pécheur pour le pri

ver de la communion, silaconnoissan-

cc n'en est répandue avec scandale dans

toute l'Eglisc , & que Nôtre Seigneur

en a voulu donner l'exemple puis qu'il

ne la pas rebuté quoy qu'il connût fa

profonde malice, parce que les disci

ples ne la connoissoient pas : Mais en

second lieu comment les disciples pou-

voient ils ne la pas connoìtre í puis que

certe malice ne consistoitpas seule menC

çn la trahison maisen l'avarice , en la

rebellion
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«cctîon rebellion , au sacrilége qui s'étoit dé-

V" couvert en Judas, lors qu'il reprochoit

à cette lainte femme qui avoit cassé le

vase d'huile de senteur , fur la tête de

nôtre Seigneur , que cette huile pouvoit

être vendue trois cens deniers , & don

né aux pauvres, parce qu'il étoit larron,

&; qu'il en vouloit profiter , dit l'Evargi-

le : Cela seul qui fût comme le prélude

de la trahison, & des, trente piéces d'ar

gent, ne fuffifoit-3l pas pour le rendre

noroirement scandaleux & infame par-

ini les disciples ses compagnons , & par'

consequent indigne de communier avec

eux au corps & au sang du Seigneur ì

Ici la réponse est aisée, car cette action

de Judas étoit si bien plâtrée & couver

te d'un si beau prétexte de charité en

vers les pauvres, qu'il n étoit pas seul,

comme en la trahison , car une partie

des disciples lui adhéroient , quoy qu'a

vec one intention tres differente de la

sçience , d'où vient que l'un des Evan

gelistes dit que les disciples étoient in

dignés , parlant de plusieurs ; si bien quÇ

cette action ne pouvoit pas le rendre

scandaleux parmi eux , & même aprés

que nôtre bcigneur leuí euç dit vouî

aurés
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atires teûrours les pauvres avec vous: Sectîoa

Ils sc flattoient fans doute ,&: dlfoient Lv-

en eux-mêmes ,le Seigneur a-t-il besoin

de ce parfum, à£ bien qu'ils acquiesças

sent à fa volonte' , jamais ils ne s'imagi

nérent que la peníee qu'ils avoient eue

aussi bien que Judas , & qu'ils favoienc

être innocente à leur égard, fut à l'é-

gard de Jud as un crime digne d'excom-

munication.

Que si le Ministre connôit donc une

personne indigne ; doit il lui accorder la

'communion ? II n'y a point de conse

quence de nôrre Seigneur à nous.Quand

nôtre Seigneur auroit accordé le Sacre

ment à Judas par son autorité fuprême,

nous ne devrions pas fuivre son exemple

au préjudice de la Loy.

Mais on pouuoit douter si Judas a

communié ou non : Je voy bien que la

plus parr des Interprêtes donnent dans

ce sentiment, mais je n'en trouve pas

la décision formelle dans l'Ecriture: Au

contraire il n'y a rien qui nous oblige à

fuivre l'une de ces opinions plutôt que

l'autre : Car Saint Matthieu &c Saint

Marc recitent le discours du Seigneur à

table ; couchant celui qui le trahiroit,

devant
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ie£a»tt-devaiit^ínstïtution du Sacrement , Ht

LV- Saint Luc fair le même recit apres la

communion , si bien qu'il faut de nécessi

té ou que Saint Matthieu & Saint Mara

ait usé d'anticipation mettant devant ce

qui devoit fuivre , ou que Saint Luc ait

usé de recapitulation en faisant fuivre

ce qui devoit marcher devant.

Mais il y a beaucoup pliis d apparen

ce qu'il faut expliquer Saint Luc par

Saint Matthieu Sc par Saint Marc , non

feulement parce qu'ils font deux contre

un , mais aussi parce qu'il est évident'

que Saint Luc particuliérement en cet

te relation , qu'il fait de la premiére Euf

charistie , ne s'est point attache à l'or-

^ dre du tems , comme quand il dit qu'il

'"'prit la coupe &l rendit grace & dit pre*

nés ceci , & le partagés entre vous , par

decasion de ce qu'ij avoit dit , pour join.*

dre à la protestation de ne boire plus

avec eux, celle de ne manger plos cet

te Pâque , comme Saint Paul parle de la

coupe devant le pain. i. Cer.ió. ift

Et puis que nous sommes appellés

dans quinze jours à l' action la plus im

portante de nôtre vie, qui est la com

munion bienheureuse du Seigneur dans;
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le Sacrement , de sa more dirai- je ou de Section

son amour ? préparons nous y de bonne L v^

heure , & dés aujoutd^huy : Ne dites

point que c'est" trop tôt, hélas il est à

craindre que ce ne soit pas aisés tôt pour

plusieurs : II est certain que plusieurs

y viennent comme a une cérémonie ,

ou plutôt comme à un privilége donc

ils veulent se prévaloir , ils ont ce droit,

ils ne le veulent pas perdre , ou par hon

neur de peur qu'on ne demande pour-

quoy s'en est il abstenu ? Mais il vaudroit

mieux ne communier jamais que d'y

venir par ce motif, & avec cét égard :

Ne dites point Judas y vint bien , car

Judas en creva , & s'il y vint , il y but le /

poison de la condamnation &c du déses-

poir. O que nous avons un grand avan

tage dans la doctrine , &í fur tout en co

que nous ne faisons point dépendre la

grace de Dieu , ni le fruit de ce Sacre

ment , de la dignité , ni de l'intention

du Ministre , comme on fait ailleurs '

chose étrange si le Prêtre n'a intention

de consacrer , il ne consacre point , il n'y

a rien de fait & le communiant quel

que bien preparé qu'il soit s'en retour

ne à vuide tìuíhé 4c son attente ! O

qu'on
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qu'on faîrbien de douter & d'enseignes

à douter, dans une telle persuasion ! l|

n'y a rien de plus raisonnable , & nous

àuí ions tort de les induire a s'asteurec

de leur Salut , c'est leur dt mander rrop,

& plus qu'ils ne peuvent, & yoÇc dire

qu'ils ne le doivent pas fur ce triple pré

fupposé, le picmierdu merite dés œu

vres, le second du libre arbitre de ta

volonté, le troisiéme de la dépendance

du Sacrement SC de fa vertu del'inten-

tion de celui qui consacre & qui distri

bue : Car quelle aflegranee pouvons?

nous avoir , je ne duà, pas de là volon

té d'un homme qui change à tout mo-

ment, m.iis de fa pensée & de son in

tention qui n'est connue, qu'à Dieu seul?

& quand il n'auroit pas mauvaise vo

lonté , s'il songe ailleurs & s'il ne s'y

applique pas il ne consacre point : Qui

peut savoir dans une pai faite certitude

ce qui en est ? cela pouvant être & n'e-

tre pas , fout- il s'étonner , si le Concile

de Trente , dhai-je , ou de Rome lan

ce ses Anathemes fur ceux qui s'asseu-

rent d'êrre bleus , ou d'être en érat de

grace. O justes A"ailiemes, mais qui

ne frappent que fur ceux qui batifenc



sar lé CatégiíïsMé. ìí$

fut ce sable mouvant du merite , duSect?^

franc Arbitre , & de l'intention du Prê- LY°

tre ; car en éfeton ne peut rien bâtir

de stable ni d asseuré , fur de rels fon-

demens : Mais la grace de Dieu , la puis

sance de son Esprit, & son indépendan

ce des causes secondes , & de tous les

moyens humains pour àccomplir for,

Election & nôtre Salut , ne sont pas

moins incompatibles avec l'incertitudc

que ces autres dogmes avec l'asseuran-

ce : Quand je dis l'asseurance , je n'en-

tens pas ùne asseurance aveugle , ou té

meraire ; mais fondée fur l'expérience

des éfets de la grace de Dieu, que nous

sentons en nous mêmes , autremenc

nous devons trembler : Car l'incrédu-

lité , l'impenitence , l'impureté , la van-

geance , la convoitise de la chair font

encore plus contraires à cette asseuran

ce, que le mérite , ou le franc Arbitre i

ou l'intention de celui qui consacre:

C'est une erreur dA'asseurer de son Sa

lut, fur cette doct*fc : Mais c'est une

erreur qu'on n'à pas, car ceux qui font

profession de ceite doctrine combatenc

J'asseurance, & avec raison. Mais nous

ferons de vrais hérétiques , quand nous

T vjea-/



a9<3 Sermons

scctior, viendrons à nous asseurer de la grace

- . * de Dieu, sons vivre ni justement, ni so

brement, ni Religieusement en ce pre

sent Siécle, & des vrais frénétiques, lors

qu'en tenant le chemin des mauvaises

«uvres que Dieu a condannées , afin

que novs n'y cheminons pas , nous croi

rons d'entrer & de parvenir au Ciel, pat

ce chemin là qui conduit touc droit

dans l'Enfer. Ces reflexions font tou

jours nécessaires, mais fur tout lors qu»

nous avons à nous approcher du Sei

gneur à fa table : Car Dieu venge bien

le mépris de sa patience , le mépris de

íà grace , le mépris de fa parole , le mé

pris de fa discipline & de ses corre

ctions : Mais il venge encore avec une

plus terrible sévérité le mépris de fa ta

ble & de ses Sacremens , O dure sen

tence ils reçoivent leur condamnation

ne discernant point le Corps du Sei

gneur. Au nom de Dieu pensons y bien,

fur tour en une SaisiMou Dieu nous pre

sente tant de mou^n humiliation &r de

repentance : Quand pleurerons nous

nos pechés? Sera-ce quand Dieu nous

aura délivré de tous les maux que nous

{bussions & que nous craignons ? Alors

U
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íl tic faudra pas s'étonner} si rìóus nous Seáìos

endormons; Mais à present que Dieu

réveille nôtre Léthargie par tant dé

coups d'aiguillons qu'il plante dans nos

flanes , & par cant d'éclats de Tonnerre

qui grondent fur nòs têtes , & à nos cô

tés , Epluchez vous, épluchés vous na

tion non désirable avant que le décret

enfante, ôcque l'ire de l'Etemel vienne

à fondte fur vous; Et parce que c'est

aujourdhuy la derniere fois que nous

, parlerons devant vous cette année , &C

que vous aurés communié devànt que

le tour de nôtre fonction revienne;

qu'il nous soit permis pour délivree

nôtre âme, pour àcquiter nôtre cons

cience, & pour accomplit le devoir de

nôtre charge d'insister un peu fur ce

fujet.

J'ay vécu dans des pays òu il régne

un érrange abus , on y voit plusieurs

personnes de qualite qui ne commu

nient point a l'âge de vint-cinq & de

trente ans , & quand on leur en fait re

proche ; car que peut-on faire d'avan

tage h des gens qui ne communient

point ? on ne fauroit les excommunier;

ils répondent , qu'ils n'y font pas dispo-

T % sc's
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Section Pose's Qu'ils sc sentent encore trop af-

&V- tachés au monde , & qu'ils craignenf

la condamnation : lb ont tort , car ft

faut se disposer mieux , & se détacher

du monde , U approcher alors avec as

surance du trône de grace , jre veux

dire de cette Sainte table fans craindre

te condamnation : Mais parmi rious it

régne un autre abus tout contraire,

c'est qu'il n'y a personne qui s'abstien

ne de cette table par scrupole ; ou par

tendresse de conscience ; Tout y vient,

chacun en veut- être sans renoncer à ses.

convoitises , & avec dessein de retour

ner le lendemain se plonger aussi avant

que jamais dans le monde : L'un &

l'autre de ces abus est pernicieux , mais

le nôtre l'est d'avantage : Car encore

' que ccux-la qui n'osent pas communier

ne fassent pas ce que doit faire un vray

Chrêtien , ils témoignent néanmoins

quelque crainte de Dieu , quelque ap

préhension de ses jugemens , & quelque

sentiment de leur corruption. Mais ceux

qui parmi nous viennent à la commu

nion indignement , comme il n'y en »

fans doute que trop , qui ne croyeni

sas qu'il y aie à déliberer , & qui dc-

neurcni
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meurent néanmoins dans leurs pechés , Sectìo*

témoignent un cœur endurci dans le LVî

mépris de Dieu , & de fa grace, &c de fa

vangeance fur ceux qui méprisent fa

grace , ils n'ont ni peur ni honte. O

s'ils avoient aujourdhuy quelque com-

ponction, & qu'ils vinssent à dire , hom

mes fréres que ferons nous pour être

sauvés ? Nous leur répondrions, le con

traire de ce que vous faites. AbbailTés

vôtre orgueil , domptés vos passions ,

mortifiés vos convoitises , lavés vous ,

nettoyés vous , & n'apportes point fur

la table du Seigneur la malice de vos

actions.

Nous n'entrons pas dans le fecrec

des consciences ni des familles. Mais

qu'y a t-il de plus fameux & de plus pu

blic que nos divisions, nôtre orgueil, nô

tre mondanité ? Dieu nous humilie,

mais nous ne sommes point humiliés :

Jamais ce troupeau n'a été si bas , mais

nous ne rabbatons rien de nôtre or

gueil , & nous maintenons nôtre rang,

c'est à dire nôtre fierté. Ces procés, ces

fourberies , ces banqueroutes frauduleu

ses , ces querelles éclatantes , ces hai

nes irréconciliables qui font, tant de

T 3 déshon
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fç&itm déshonneur à nôtre profession, étoîen*

k Y; autrefois le partage des autres Chrê-,

tiens : Et pourquoy faut - il qu'elles;

soient aussi communes aujourdhuy qu'el

les éioient rares autresois parmi nous ?

Çe que nous en disons n'est pas pour

exercer la puissance des Clefs ; Car

nous savons bien que ces. Clefs sont qua

si rouillées, , & que eette puissance n'est

pas fort redoutable : Les uns ne crai

gnent pas la cenfure , ils sont trop. éle-.

vés , ils font hors d'arreinte ; les autres,

ne se soucient point des remontrances,

sont prêts à en fubir tant qu'on vou

era pour s'en moquer aprés. Qu'y fe-s

rjons nous ? on ne sçauroir nous empê

cher d'exercer une partie de la puissant

ee de nos clefs en intercédant envers,

Dieu pour nous, c'est la priére qui ou

vre & qui ferme le Ciel. Nous prierons.

Dieu qui nous a donne' de finir nórrc

Çatechisme , qu'il nous donne de finir

nôtre année en fa, grace ; Qu'il nous,

conduise toujours avee ces deux ver.r

ges , plaisance $c liaison , qu'il nous dé

livre des maux du dehors mais fur tout

des maux du dedans ; qu'il nous donne

^'approcher de íes mystéres ayee une

religieuse.
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religieuse frayeur , pouc en tirer le fruit Sectìoç

devie & de consolation éternelle qu'il liv,

oous y promet ; & qu'apres nous avoir

ici nourris de fa chair & de son sang , il

nous rassasie là haut de la graisse de' fa

maison , & nous abreuve au fleuve de

ses délices.

T 4 SERMON




